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D EVELO PPEM ENTS

Le présent décret a pour objet de favoriser
une véritable coopération école~entreprise par
la mise en œuvre d'un encadrement des jeunes
qui sont mis au contact de l'entreprise au cours
de leur formation.

L'entreprise n'a pas toujours ni le temps ni
les moyens de se consacrer d'une manière géné-
ralisée à la formation professionnelle des jeunes.

L'école n'a pas toujours ni le temps ni les
mnyens de suivre efficacement, en dehors de
son cadre scolaire spécifique, ,la formation pro-
fessionnelle des jeunes.

Si la disponibilité des parties est essentielle,
l'existence d'une entité de référence permanente
commune à l'école et à l'entreprise et pouvant
réalJ,isercet encadrement des jeunes est .de nature
à stimuler ,les bonnes volontés de dialogue, de
proposition et de coJlaboration.

L'encadrement des jeunes dans la phase de
leur formation qui ,les met en contact avec l'en-
treprise est un élément stratégique de la colla-
boration école-entreprise.

L'enjeu en est:

- pour l'école une meilleure connaissance
des besoins de l'entreprise et de l'évolution des
techniques;

- pour Jes entreprises une plus grande effi-
cacité de ses futurs ouvriers, employés et cadres;

- pour les jeunes une formation de meil-
leur niveau.
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PROPOSITION DE DECRET

TENDANT A FAVORISER DANS LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

DE BELGIQUE LA CONCERTATION, LA COORDINATION ET

LA COOPERATION ENTRE LES ECOLES ET LES ENTREPRISES

AU PLAN LOCAL

ARTICLE 1er

Il est institué dans chaque ressort subrégio-
nal de l'emploi un comité local permanent de
concertation, de coordination et de coopération
école-entreprise.

Ce comité, à caractère informel et non con-
traignant, est chargé au plan local de favoriser,
d'une manière souple, la collaboration écoIe-
cl~trcprise sur base de propositions concrètes et
de besoins rée!s provenant des deux parties, et
exprimés sous forme de « projets )'.

ART. 2

Les « projets i) présentés par les écoles et les
entreprises sont agréés et suivis d'une manière
permanente par le comité local permanent de
concertation, de coordination et de coopéra~
tion école-entreprise.

Ces projets pClnrent couvrir, pour le fond,
toute activité ayant pour finalité la formation
professionnelle dans le cadre de l'enseignement
à temps p1ein et de l'enseignement à temps
réduit (en ce compris les recyclages post-scolai-
res).

ART. 3

Le comité local permanent de concertation,
de coordination et de coopération école-entre-
prise comprend un conseil directeur chargé de
l'examen ,et de l'agréation des « projets» et une
cellule de coordination chargée du suivi et de
la réalisation des « projets ».

§ r~r. Le conseil directeur est composé:

- d'un représentant de la chambre de
(ummerce et d'industrie;
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- d'un psychologue ONEM;
- d'un représentant de chacune des fédé-

rations patronales organisées dans le ressort du
bureau subrégional de l'ONEM;

- d'un représentant de chacune des fédé-
fJtions d'enseignement organisées dans le res-
sort du bureau subrégional de l'emploi;

--- d'up 1Ti"1féscntant de chacune des orga-
Ui<;;lti(}ns rcpn:~';~lltatjves des travailleurs (ou-
vriers, employés ct cJdres).

~ 2. La ceJluJc de coordination est compo-
sec:

- d'un coordonnateur généra'], responsable
eL- cellule;

- d'un spécia1iste en organisation;
- d'un psychologue;
- et de coordonnateurs spécifiques dont Je

nmnbre et 13 ql1~1lification est fonction des
, ;.1rojcts » mis en œuvre.

§ 3. Cette cellule de coordination cst com-
})()\;?cde chÔmeurs réunissant Jcs conditions du
troisième circuit de travail.

En CIS de carence de spécialistes réunissant
ces conditions, le ministre qui a la formation
professionneIle dans ses attributions peut faire
appel l des cadres spéciaux temporaires.

ART. 4

Il est inscrit au budget de la Communauté
fr:mçaisc de Belgique un article permettant de
couvrir les frais du fonctionnement des comités
locaux perm:mcnts de coordination, de con-
certation et de coopération école - entreprise.
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